
Lecelles – Rosult     Cyclo   &  Marche

    
Le  Vélo      et       la  Marche      en       toute     liberté

Siège  Mairie de Rosult  341 rue du Capitaine Deken
N° de sous préfecture  W596000751

Lecelles, le 15 novembre 2011

Madame, Monsieur,

Le Président et le Comité de Lecelles-Rosult Cyclo et Marche ont le plaisir de vous inviter 
à l’Assemblée Générale de l’association qui se tiendra le dimanche 04 décembre 2011 à partir de 
09 heures  à la salle de musique (à côté de la Mairie à Rosult).

Un cadeau sera remis à chaque adhérent cyclo et marche en ordre de cotisation pour 2012 
et présent lors de cette assemblée.

A l’ordre du jour :
*Accueil  et  paiement  des  cotisations  des  adhérents  Cyclo  et  marcheurs  pour
   l’année 2012  de   9 h 00 à  9 h 45
   Cyclo :      30 euros à régler par chèque si possible auprès du trésorier

     40 euros  pour cyclo avec licence belge à régler par chèque au trésorier
   Marcheurs      15 euros à régler par chèque si  possible  auprès de la responsable  
                           Marche 
* Ouverture de l’assemblée à  9 h 45
* Rapport d’activité de la section cyclo  par le responsable Cyclo
* Rapport  d’activité de la section marche  par la responsable Marche
* Rapport moral par le président 
* Rapport financier par le trésorier
* Interventions des élus de Lecelles et Rosult
* Election du comité du club
* Projets cyclo et marche pour l’an prochain
* Questions diverses et débat sur nos activités marche et cyclo
* Pot de l’Amitié

Le comité vous remercie d’avance pour votre active participation à cette assemblée et 
vous présente ses plus amicales salutations. 

Pour le Comité, le Président

Philippe   BEYAERT

P.S. Votre présence est indispensable afin de préparer au mieux la saison 2012 et surtout montre
votre intérêt envers votre association.


